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ARTICLE 11

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Le juge administratif a un accès continu au contenu du système d’information mentionné, 
notamment dans son rôle de garant des libertés fondamentales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le rôle du juge est nécessaire dans une telle procédure, pour valider la procédure et garantie les 
libertés fondamentales de la personne et éviter toute dérive.


